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Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale Centre-Val de Loire

sur la déclaration de projet emportant mise en

compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU)

de La Celle-Saint-Avant (37)

n° : 2021-3154



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire s’est réunie par
visioconférence le 18 mai 2021. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la déclara$on de projet
emportant mise en compa$bilité du plan local d’urbanisme (PLU) de La Celle-Saint-Avant (37).

Étaient présents et ont délibéré collégialement : Sylvie BANOUN, Isabelle La JEUNESSE, François LEFORT et
Caroline SERGENT.

Chacun des membres délibérants cités ci-dessus a:este qu’aucun intérêt par$culier ou élément dans ses
ac$vités passées ou présentes n’est de nature à me:re en cause son impar$alité dans le présent avis.

* *

La MRAe a été saisie par la commune de La Celle-Saint-Avant. Le dossier a été reçu le 19 février 2021.

Ce:e saisine était conforme à l’ar$cle R. 104-21-2° du code de l’urbanisme rela$f à l’autorité
environnementale compétente. En applica$on de l’ar$cle R. 104-23 du même code, la mission d’appui à
l’autorité environnementale de la Dreal de Centre-Val de Loire en a accusé récep$on. Conformément à
l’ar$cle R.104-25, l’avis doit être rendu dans un délai de trois mois.

En applica$on des disposi$ons de l’ar$cle R. 104-24 du code de l’urbanisme, la Dreal a consulté par courriel
du 24 février 2021 l’agence régionale de santé (ARS) de la région Centre-Val de Loire, qui a transmis une
contribu$on en date du 23 mars 2021.

Sur la base des travaux préparatoires de la Dreal, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Au fil de l’avis, l’autorité environnementale peut être amenée à s’exprimer séparément sur les différents
volets du dossier, qu’il s’agisse de la qualité de l’étude d’impact ou de la prise en compte de l’environnement
par le projet. Les apprécia$ons qui en résultent sont toujours émises au regard des enjeux et compte tenu
des éléments présentés dans le dossier tel qu’il lui a été transmis par le porteur de projet, ce:e précision
n’étant pas reprise à chaque fois qu’une telle apprécia$on apparaît dans le corps de l’avis.

Pour chaque plan et document soumis à évalua�on environnementale, une autorité environnementale

désignée par la réglementa�on doit donner son avis et le me�re à disposi�on de la personne

responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présenta�on res�tuant l’évalua�on environnementale et sur

la prise en compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à perme�re d’améliorer sa

concep�on, ainsi que l’informa�on du public et sa par�cipa�on à l’élabora�on des décisions qui s’y

rapportent. L’avis ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consulta�on du

public.
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1.  Éléments de contexte et présentation de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU

L’objectif de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme est
de permettre la réalisation d’une nouvelle carrière sur le territoire de La Celle-Saint-Avant (37),
commune d’environ 1 100 habitants. Situé aux lieu-dits « Les Bories », « Le Pont Saint-Jean » et
« Les Ecardeux », à l’ouest du bourg de la commune et du site d’activités « Le Corps de Garde »,
le projet occupera 25 ha dont près de 22 seront exploitables.

Illustration 1     : Localisation de l’emprise du projet  

La collectivité motive l’intérêt général de ce projet par le maintien et le développement de l’activité
économique, ce qui permettrait de conserver les emplois existants sur le site principal.

Les dispositions actuelles du plan local d’urbanisme n’autorisent pas un tel projet en raison d’un
classement en zone naturelle « N » des terrains concernés.

Cette mise en compatibilité a été soumise à évaluation environnementale par la décision du
21 août 2020 de la mission régionale d’autorité environnementale à la suite d’un examen au cas
par cas. Cette décision est motivée par la nécessité d’ évaluer les enjeux environnementaux
préalablement à la décision ouvrant la possibilité de réaliser la carrière projetée, compte tenu des
effets sur l’environnement (défrichement de 14,4 ha, déviation de fossés, suppression d’une zone
humide).
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La mise en compatibilité du PLU se traduit par une évolution du projet d’aménagement et de
développement durable (PADD) et finalement par la création de deux sous-secteurs naturels
indicés « Nc » dans les documents graphiques et non plus la création de secteurs de taille et
capacité d’accueil limitées (Stecal) tels que prévus initialement et dont l’inadéquation avait été
relevée par la décision de la MRAe.

Illustration 2     : Zonage avant modification  Illustration 3     : Zonage après modification  

L’instruction de l’autorisation environnementale du projet de carrière a été menée en parallèle.
Pour ce dossier, un avis de l’autorité environnementale a été rendu le 8 janvier 2021. À ce titre,
l’autorité environnementale regrette qu’une procédure commune d’évaluation environnementale
n’ait pas été menée, ce qui aurait permis d’émettre un avis valant à la fois pour la mise en
compatibilité du document et pour le projet.

L’avis de l’autorité environnementale relatif au dossier d’autorisation environnementale concluait
sur le caractère proportionné de l’étude d’impact et de l’étude de dangers du projet de carrière au
regard de l’environnement dans lequel ce dernier s’inscrit. Il alertait cependant sur le choix
effectué pour la remise en état du site après exploitation, qui n’était pas conforme aux orientations
et relevait que le dossier gagnerait a être complété sur les modalités de traitement des matériaux
extraits une fois l’autorisation d’exploiter expirée.

2. Conclusion

L’autorité environnementale regrette qu’une procédure commune d’évaluation
environnementale n’ait pas été menée, ce qui aurait permis d’émettre un avis valant à la
fois pour la mise en compatibilité du document et pour le projet. Elle invite donc à se
reporter à l’avis qu’elle a rendu dans le cadre de la demande d’autorisation
environnementale de la carrière. Cet avis concluait à la bonne prise en compte des enjeux
environnementaux par le projet et le caractère proportionné de l’étude d’impact et de
l’étude de dangers au regard de son environnement.

Il n’y a pas lieu d’émettre d’autre observation dans le cadre de la présente saisine.
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Commune de LA CELLE-SAINT-AVANT 
      

 

   

 Dossier Auddicé Urbanisme -        2 

 

Réponse apportée 

 

L’avis de la MRAe invite à se reporter à l’avis rendu dans le cadre de la demande d’autorisation 

environnementale de la carrière. Cet avis concluait à la bonne prise en compte des enjeux environnementaux 

par le projet et le caractère proportionné de l’étude d’impact et de l’étude de dangers au regard de son 

environnement. 

Ainsi vis-à-vis de la procédure d’urbanisme, il n’y a pas de réponse particulière à apporter.  

L’avis rendu dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale de la carrière est présenté ci-

dessous, ainsi que la réponse du porteur de projet à cet avis.  
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Conformément à l’article L.122-1-V du code de l’environnement, la présente a pour objet de 

répondre à l’avis n°2021-3100 de la MRAE sur le projet de carrière GSM à la Celle-Saint-Avant. 

Celui-ci conclu que « Le contenu de l’étude d’impact et de l’étude de dangers sont appropriés 

aux incidences et aux risques présentés par le projet de carrière compte tenu de son 

environnement. Les incidences principales sont identifiées et prises en compte. » 

Il appelle toutefois une réponse sur les deux points ci-après : 

 

« Le dossier gagnerait à être complété sur les modalités de traitement des matériaux 

extraits une fois l’autorisation d’exploiter expirée. » 

GSM est présent sur la commune de la Celle-Saint-Avant depuis de nombreuse années et 

l’installation de traitement des matériaux qui traitera le gisement extrait sur le projet est 

actuellement autorisée jusqu’en 2032.  

Outre la possibilité d’une demande de prolongation de cette autorisation, GSM travaille dès à 

présent à pérenniser sa présence sur ce secteur géographique au-delà de cette échéance. 

Ainsi, plusieurs projets sont actuellement à l’étude pour le développement de nouveaux sites 

qui sont susceptibles d’accueillir une nouvelle installation de traitement ou le déplacement de 

l’installation existante. 

 

« En outre, l’autorité environnementale note que le choix effectué pour la remise en état 

du site après exploitation n’est pas conforme aux orientations actuelles qui privilégient 

le remblaiement. » 

L’orientation 1E du SDAGE ne vise pas à interdire la création de plan d’eau mais à limiter et 

encadrer leur création. Le projet de GSM respecte cette disposition. 

Concrètement, des apports de matériaux inertes seront réalisés dans le cadre de la remise en 

état à raison de 20 000 m3 par an. Cette cadence correspond à ce qui est raisonnablement 

envisageable compte tenu du marché local, bien connu de GSM qui accueille déjà ce type de 

matériaux sur d’autres sites du secteur.  

Le volume global (500 000 m3) ne suffira pas à remblayer l’intégralité de la zone exploitée mais 

permettra de restituer l’intégralité des zones agricoles exploitées et une partie des zones 

boisées. Ainsi, une surface de plus de la moitié de la zone exploitée sera remblayée.  

Par ailleurs : 

- Le phasage a été établi de façon à extraire en premier lieu les secteurs à remblayer qui 

permettront l’aménagement d’un plan d’eau résiduel de forme générale oblongue dans 

le sens de la vallée et aux contours adoucis (conformément aux orientations du schéma 

régional des carrières). 

 

- L’incidence du plan d’eau sur la piézométrie locale sera très faible et l’évaporation 

induite sera négligeable au regard du débit d’étiage de la Vienne (cf. étude 



Réponse GSM à l’avis N°2021-3100 de la MRAE 

3 
 

hydrogéologique : maintien de berges perméables, aménagées perpendiculairement au 

sens d’écoulement de la nappe, …). 

 

- Le plan d’eau résiduel a été conçu pour offrir un intérêt maximal pour la biodiversité. 

 

Enfin, dans le corps de son avis, la MRAE indique que « (…), le plan d’eau créé ne sera de ce 

fait que partiellement remblayé. Dans ce contexte, une attention particulière devra être portée 

sur le choix des matériaux utilisés pour le remblaiement. ». GSM est particulièrement vigilant 

lors de l’accueil des matériaux inertes, on se reportera utilement à ce sujet à la procédure de 

contrôle mise en œuvre pour s’assurer du caractère inerte des matériaux extérieurs décrite au 

chapitre 7 (paragraphe 4) de l’étude d’impact. 

 

 


